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11. Le 17 octobre 2017, la Secrétaire générale adjointe à la gestion a décidé, sur la 

recommandation du Groupe du contrôle hiérarchique, de confirmer la décision du 

Greffier. 

12. Le 17 juillet 2017, la requérante a introduit la présente requête auprès du greffe de 

Nairobi. 

13. Le 5 d®cembre 2019, ¨ la demande de la requ®rante, lôaffaire a ®t® transf®r®e au 

greffe de New York. Le 1er avril 2020, elle a été attribuée au juge soussigné. 

14. Le Tribunal a tenu une audience les 7, 8 et 18 mai 2020. Ont été entendus les 

témoins suivants : la requérante ; le Greffier du Mécanisme ; le Chef de la Section des 

ressources humaines 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
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a écarté des considérations pertinentes tout en prenant en compte des faits non 

pertinents ;  

b. 
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lôOrganisation et que, d¯s lors, il est impossible de contraindre lôAdministration ¨ 

prendre des sanctions disciplinaires [voir, par exemple, lôarr°t Auda (2017-UNAT-

787), par. 30]. Il appartient au Tribunal du contentieux administratif non pas de 

d®terminer si la d®cision ®tait correcte mais de rechercher si lôAdministration a fait un 

usage r®gulier de son pouvoir dôappr®ciation. Le Tribunal dôappel a rappelé que, pour 

appr®cier la r®gularit® de lôusage fait par lôAdministration de son pouvoir 

dôappr®ciation, le Tribunal du contentieux administratif a seulement la facult® de 

déterminer si la décision prise est licite, rationnelle, raisonnable et régulière sur le plan 

de la proc®dure, de mani¯re quôelle nôouvre pas la voie ¨ lôinjustice, ¨ lôillic®it® ou ¨ 

lôarbitraire [voir, par exemple, lôarr°t Abusondous (2018-UNAT-812, par. 12)]. À cet 
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et soutient que la confidentialit® de la proc®dure nôa pas ®t® respect®e. Elle a d®clar® 

que les membres du groupe lui avaient demandé de reproduire les gestes posés par le 

médecin lors de lôexamen de ses seins. Elle a indiqu® avoir ®t® choqu®e par une telle 

demande. Elle a rapporté que la Chef de la Section de la sûreté et de la sécurité avait 

dit que ce ne devrait pas être un problème dans la mesure où tous les personnes 

présentes étaient des femmes. La Chef de la Section des ressources humaines, qui a 

affirmé ne pas se souvenir que sa collègue ait tenu de tels propos, a toutefois souligné 

que, si tel était le cas, une telle remarque serait déplacée. Le défendeur rejette ces 

affirmations au motif que rien ne permet dôen ®tablir la r®alit®. Il rappelle que la 

requérante, qui a pourtant a eu la possibilité de faire des observations sur le procès-

verbal de ses auditions avec le groupe dôenqu°te, nôa soulev® le grief des questions 

inappropriées que le 17 août 2017 dans sa demande de contrôle hiérarchique. 

20. Le procès-verbal des auditions des 27 et 28 janvier 2016 signé par la requérante 

ne fait pas mention de questions inappropriés ou de propos déplacés. Lors de sa 

déposition, la requérante a expliqué ne pas avoir fait part de ses préoccupations à 

lô®poque par d®f®rence vis-à-vis des membres du groupe dôenqu°te, qui occupaient de 

hautes fonctions. Elle a également déclaré que, craignant déjà que sa plainte nuise à sa 

carrière au Mécanisme, elle ne voulait pas accentuer ce risque en critiquant les 

membres du groupe. 

21. Le Tribunal estime que la déposition de la requérante sur ce point est crédible, 

tandis que la Chef de la Section des ressources humaines est restée évasive dans ses 

déclarations, affirmant ne pas se souvenir des propos tenus par sa collègue au motif 
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que les auditions avaient eu lieu plus de quatre ans auparavant. Il constate toutefois 

quôaucun ®l®ment ne permet dô®tayer les craintes de la requ®rante selon lesquelles son 

dépôt de plaint
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prohib®es comme le harc¯lement sexuel. La Directrice a d®clar® quô¨ ses yeux, le 

groupe était incapable de se prononcer sur la compétence professionnelle du médecin. 

Dôune part, les membres du groupe nô®taient pas des experts en la matière ; dôautre 

part, le p®rim¯tre de lôenqu°te ®tait trop ®troit. La Directrice a expliqu® que, pour 

appr®cier de mani¯re raisonnable la comp®tence dôun m®decin, il ®tait g®n®ralement 

nécessaire de passer en revue au moins neuf cas traités par lôint®ress®. 

26. La Directrice a ®galement d®clar® que, si un m®decin de lôOrganisation des 

Nations Unies ®tait reconnu coupable dôun comportement sexuel r®pr®hensible, qui 

constitue une faute professionnelle extrêmement grave, la Division des services 

médicaux avait lôobligation de le signaler ¨ lôorganisme de r®gulation de son pays 

dôorigine. Elle a affirm® quôelle nô®tait pas convaincue que le groupe dôenqu°te e¾t pris 

en compte les considérations professionnelles appropriées pour parvenir à sa 

conclusion. 

27. Le Tribunal note en outre que, dans le courrier ®lectronique quôelle a adress® au 

Greffier le 31 janvier 2017, la Directrice a indiqu® quôapr¯s avoir examin® le rapport 

compl®mentaire du 22 d®cembre 2016, elle ne voyait pas dôobjection ¨ ce quôaucune 

autre mesure ne soit prise en ce qui concerne lô®ventuelle saisine de lôorganisme de 

r®gulation du pays dôorigine du m®decin. Elle a ®galement recommand® que le m®decin 

b®n®ficie dôun accompagnement professionnel en mati¯re de tenue des dossiers et suive 

un cours de pathologie mammaire. Sur le plan de lôapprentissage institutionnel, elle a 

demandé que la notice personnelle du médecin soit examinée pour vérifier que 

lôOrganisation nôavait pas recrut® un praticien nôayant pas les comp®tences et 
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lôexp®rience requises. Elle a ®galement propos® dôadresser une lettre au m®decin pour 
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attachement ¨ lôaction de lôantenne du M®canisme ¨ Arusha, a pr®sent® sa candidature 

à un poste vacant dans cette ville. 

44. Compte tenu de ce qui pr®c¯de, le Tribunal estime que côest dans les limites de son 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
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®l®ments du dossier, ¨ savoir le t®moignage de son coll¯gue de lô®poque ainsi que sa 

propre déposition, établissent la réalité du préjudice psychologique résultant de la 

décision contestée. 

48. Enfin, la requ®rante demande le renvoi de lôaffaire au Secr®taire g®n®ral aux fins 

dôaction r®cursoire sur le fondement du paragraphe 8 de lôarticle 10 du Statut du 

Tribunal du contentieux administratif. 

49. Le défendeur conclut au rejet de ces demandes au motif que la décision contestée 

était régulière. 

50. Ayant constaté que la procédure ayant conduit à la décision contestée était 

entach®e dôerreurs de proc®dure la rendant irrationnelle, le Tribunal estime quôil 

convient de renvoyer la décision au Mécanisme. Il appartiendra à ce dernier de 

rechercher, en consultation avec la Division de la gestion des soins et de la sécurité et 

de la sant® au travail, sôil y a lieu de prendre des mesures supplémentaires, 

administratives ou autres, ¨ lô®gard du m®decin. 

51. Pour déterminer si une décision administrative irrégulière a causé un préjudice 

psychologique ¨ un requ®rant, il convient de se r®f®rer ¨ lôarr°t Kebede (2018-UNAT-

274) dans lequel le Tribunal dôappel a jug® : 

20.  Il est universellement admis que lôindemnisation dôun pr®judice se 

trouve subordonn®e ¨ la r®union de trois conditions, ¨ savoir lôexistence dôun 

pr®judice, celle dôune irr®gularit® et celle dôun lien de causalit® entre ce 

pr®judice et cette irr®gularit®. Il ne suffit pas de d®montrer lôexistence dôune 
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irrégularité pour obtenir une indemnisation. Il faut encore rapporter la preuve 

que lôirr®gularit® a eu des cons®quences n®gatives pouvant °tre qualifi®es de 

dommages. Si lôun de ces trois ®l®ments nôest pas ®tabli, lôindemnisation ne 

peut être accord®e. La jurisprudence exige quôil soit d®montr® que le pr®judice 

est directement causé par la décision administrative en question. 

21.  
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imputée à une violation de ses droits matériels ou procéduraux. Un préjudice 

de cette nature est associ® ¨ lôatteinte ¨ la dignit® mais se r®f¯re ¨ un dommage 

dôun type particulier ®tabli par la manifestation dôune d®tresse mentale ou 

dôune angoisse. Sa présence chez le requérant peut confirmer la violation des 

droits de la personnalité et peut en outre justifier une indemnisation supérieure. 

Les preuves de ce type de préjudice tendent à établir le degré du préjudice et 

¨ d®terminer lôexistence de circonstances aggravantes. Suivant leur 

personnalit®, les personnes victimes dôune atteinte ¨ leur dignit® y sont plus ou 

moins vulnérables. Or, les principes en matière de délictuelle (règle dite « du 

crâne fragile è) veulent que lôauteur du dommage prenne sa victime telle 

quôelle est. La meilleure preuve de ce type de pr®judice et de la nature, du 

degré et du caractère continu de son effet sera, bien entendu, une expertise 

m®dicale ou psychologique attestant la nature et lôeffet pr®visible du pr®judice 

et établissant les facteurs de causalité suffisants pour prouver que le préjudice 

peut être directement lié ou est raisonnablement imputable à la violation ou à 

lôinfraction. Mais les expertises, tout en ®tant les meilleures preuves de ce type 

de préjudice, ne sont pas les seules preuves admissibles. Côest la position que 

le pr®sent Tribunal a retenue dans lôaffaire Asariotis, lorsquôil a explicitement 
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